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A lire ce matin dans Libé (http://www.liberation.fr/page.php?Article=134517(...)), le compte rendu de la décision du TGI de Nanterre qui assimile les dispositifs anti-copie des CD (celui de Souchon en l'occurence) à un vice caché.

EMI France est condamnée a remboursé le CD mais le dispositif lui-même n'est pas jugé illégal.
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